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rfcŝkcg\̂bbcgbam\dc\]fcg_cko]c\dc\tc_\ � T"!FH�T"��E!���F�u���GF��"�����I�E� ���"��E!F�����FE��"�u����H��F"��"��"�
�E!F�G�"�H���I�J�"HU�
2"�F���"���� M�!�F�M��"�HR!FSJH"��"H�T"H��"H��E��"�F�N"H&����iE�!F&�I� ��H"��"H�I�"H���IF�E!H�T��!F"!�"H�vw@��8�x�

�N"���"���� ����dc\ka_c\cg\y j̀ec�"F��"H��"�ETT�!��F�E!H�T��!F"!�"H�v
�z�x��N"���"���� ����dc\ka_c\cg\y j̀ecU�

1!��E!H )�"!�"�i"�NE�H��!N�F"�u��ETT�!�)�"���"H� � T"!FH��"T�!� H���{�H"�N��"H��"����� � p�F�E!�

� I��F"T"!F��"&�"!��S��p"����H��N���"�NEF�"�HF���F��"U�

1!��II����F�E!��"H���F���"H�2#�#�#�"F�2#���|\d̀\}hdc\dc_\ec]̂bahg_\cgbec\]c\ǹo]at\cb\]f̂dkaga_bêbahg\~̀a\e��a__cgb\
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD DENIS AFFRE situé à ST ROME DE TARN (12)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues (4) 
 

Ecarts (6) 

 
 

Référence 
règlementaire 
 

Nature de la mesure 
attendue 

(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception du 

courrier de 
clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du 
Directeur Général 

de l’ARS 

Ecart 1 : 
La mission constate, au jour du 
contrôle, que la structure ne 
dispose pas d’un projet 
d’établissement valide de moins 
de 5 ans, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article L311-8 du 
CASF. 

Art. L.311-8 
du CASF  
Art. D311-38-3 
et 4 du CASF 

Prescription 1 :  
Actualiser le projet 
d’établissement et le 
transmettre à l’ARS. 

Effectivité 
2024 

 Prescription 1 

maintenue 

 

Effectivité 2024 

Ecart 2 :  
La mission n’est pas en mesure 
de s’assurer que les résidents 
ont tous un contrat de séjour 
signé comme le prévoit la 
réglementation.  

Art. L.311-4 
du CASF 

Prescription 2 : 
Transmettre une attestation 
prouvant la signature du 
contrat de séjour, dans le 
cadre de la réglementation 
prévue.  
 

Immédiat 

 Prescription 2 levée 

 

 suite transmission 

du document 

Ecart 3 : 
Absence de MEDCO. 

 
Prescription 3 :  
Se mettre en conformité à la 
réglementation. 

Effectivité 
2024 

 Prescription 3 

maintenue 

 

Effectivité 2025 

Ecart 4 : 
Actualiser la procédure de 
déclaration des 
dysfonctionnements et des EIG 
en y intégrant la notion « sans 
délai » aux autorités. 

Art. L.331-8-1 
du CASF 

Prescription 4 : 
Actualiser la procédure de 
déclaration des 
dysfonctionnements et des 
EIG en y intégrant la notion « 
sans délai » aux autorités. 

Immédiat 

 Prescription 4 levée 

 suite transmission 

du document portant 

mention d’une 

déclaration sans 

délai. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A11D1C99A3EE21E11CBC758D86A4296D.tpdila16v_1?idArticle=LEGIARTI000021940982&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20150810&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A11D1C99A3EE21E11CBC758D86A4296D.tpdila16v_1?idArticle=LEGIARTI000021940982&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20150810&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=1
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Ecart 5 :  
La structure déclare que le projet 
d’établissement ne comprend 
pas un volet projet général de 
soins décrivant les besoins de la 
population accueillie, les objectifs 
fixés pour améliorer la qualité et 
la sécurité des soins, ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article D.312-155-3 alinéa 1° du 
CASF. 

Art. D.311-38-
5 du CASF 
Art. L.311-8 
du CASF 
 

Prescription 5 :  
Actualiser le projet 
d’établissement en y 
intégrant le volet projet 
général de soins. 
 

6 mois 

 Prescription 5 

maintenue 

 

Délai : 6 mois 

Ecart 6 :  
La structure déclare que chaque 
résident ne dispose pas d’un 
projet d'accompagnement 
personnalisé (PAP), ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article D312-155-0 du CASF- 
3ème alinéa.  
 

Art. L311-
3,7°du CASF 
Art. D.312-
155-0 du 
CASF 

Prescription 6 :  
La structure est invitée à 
élaborer, pour chaque 
résident, un projet 
d’accompagnement 
personnalisé et à s’assurer 
de l’existence d’un PAP 
comprenant un PSI et un PIV  
 

6 mois 

 Prescription 6 

maintenue 

 

Délai 6 mois 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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Tableau des remarques et des recommandations retenues (11) 
 

Remarques (11) 

 
 

Référence  
 

Nature de la mesure 
attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 

du courrier de 
clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 :  
La structure déclare ne pas 
formaliser les réunions 
d’échanges et de réflexion 
autour des cas complexes et 
des EIAS.  

Guide de bonnes 
pratiques pour la 
prévention des 
infections liées 
aux soins réalisés 
en dehors des 
établissements de 
santé 

Recommandation 1 :  
La structure est invitée à 
s’assurer de l’organisation 
de réunions d’échanges et 
de réflexion autour des 
cas complexes et des 
EIAS et à les formaliser 
conformément aux   
recommandations de 
l’ANESM. 

2 mois 

 Recommandation 1 

maintenue 

 

Délai 2 mois 

Remarque 2 :  
La structure déclare ne pas 
organiser des RETEX suite à 
l’analyse des 
dysfonctionnements et des 
EIGS. 

 
Recommandation 2 :  
Mettre en place des 
RETEX suite à un EIG. 
 

6 mois 

 Recommandation 2 

maintenue 

 

Délai 6 mois 

Remarque 3 :  
La structure déclare ne pas 
mettre en place d’actions de 
formation professionnelles 
(bonnes pratiques). 

Qualité de vie en 
EHPAD - mars 
2018 
 
Recommandation 
de l’ANESM – 
Mission du 
responsable 
d’établissement et 

Recommandation 3 :  
Etablir un plan de 
formation du personnel 
aux bonnes pratiques 
professionnelles.  
 

6 mois 

 Recommandation 3 

maintenue 

 

Délai 6 mois 
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le rôle de 
l’encadrement 
dans la prévention 
et le traitement de 
la maltraitance - 
décembre 2008 
 
Art. L.312-8 du 
CASF 

Remarque 4 :   
La structure informe ne pas 
disposer de plan de formation 
du personnel à la déclaration. 

 Recommandation 4 : 
L’établissement est invité 
à établir un plan de 
formation du personnel à 
la déclaration. 
 

6 mois 

 Recommandation 4   

maintenue 

 

Délai 6 mois 

Remarque 5 :  
La structure déclare l’absence 
d’une procédure d’admission 
formalisée. 

GUIDE ANESM 
2011 

Recommandation 5 :  
Elaborer et mettre en 
place une procédure 
d’admission formalisée. 
Transmettre la procédure 
à l’ARS. 

6 mois 

 Recommandation 5   

maintenue 

 

Délai 6 mois 

Remarque 6 :  
La structure déclare l’absence 
d’une procédure de prise en 
charge des troubles sévères 
du comportement, notamment 
relative à la liberté d'aller et 
venir et à la contention. 

Les bonnes 
pratiques de soins 
en EHPAD - 2007 

Recommandation 6 : 
La structure est invitée à 
élaborer une procédure de 
prise en charge des 
troubles sévères du 
comportement. 
Transmettre la procédure 
à l’ARS. 

6 mois 

 Recommandation 6 

maintenue 

 

Délai 6 mois 

Remarque 7 :  
La structure déclare ne pas 
avoir de procédure de 
prévention du risque 
iatrogénie. 

Prise en charge 

médicamenteuse 

en EHPAD : 

ANESM - Juin 
2017 

 

Recommandation 7 :  
La structure est invitée à 
élaborer et mettre en 
œuvre une procédure de 
prévention du risque 
iatrogénie. 
Transmettre la procédure 
à l’ARS. 
 

6 mois 

 Recommandation 7 

maintenue 

 

Délai 6 mois 
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Remarque 8 :  
Les éléments communiqués 
par la structure ne permettent 
pas à la mission de s’assurer 
de l’existence des procédures 
de bonnes pratiques médico-
soignantes gériatriques 
suivantes : 
Alimentation/fausses routes, 
Escarres et plaies chroniques, 
Etat bucco-dentaire, 
Incontinence. 

Recommandations 
de bonne 
pratiques 
professionnelle 
pour le secteur 
médico-social _ 
HAS Janvier 2021 

Recommandation 8 :  
Elaborer et mettre en 
place les quatre 
procédures manquantes 
citées en remarque dès 
leur finalisation.  
 

6 mois 

 Recommandation 8   

maintenue 

 

Délai 6 mois 

Remarque 9 :  
La structure déclare ne pas 
avoir organisé les accès aux 
consultations de spécialistes 
pour le suivi des pathologies 
somatiques chroniques de 
ses résidents. 

 Recommandation 9 :  
La structure est invitée à 
organiser les accès aux 
consultations de 
spécialistes pour le suivi 
des pathologies 
somatiques chroniques de 
ses résidents. 
 

6 mois 

 Recommandation 9   

maintenue 

 

Délai 6 mois 

Remarque 10 :  

La structure déclare ne pas 
avoir signé des conventions 
de partenariat avec un service 
de psychiatrie. 

 Recommandation 10 :  
La structure est invitée à 

établir et signer une 

convention de partenariat 

avec un service de 

psychiatrie. 

 

6 mois 

 Recommandation 10 

maintenue 

 

Délai 6 mois 

Remarque 11 :  

La structure déclare ne pas 

avoir signé des conventions 

de partenariat avec une unité 

de soins palliatifs. 

 

 Recommandation 11 :  
La structure est invitée à 
établir et signer une 
convention de partenariat 
avec une unité de soins 
palliatifs.  
 

6 mois 

 Recommandation 11 

maintenue 

 

Délai 6 mois 

 


